
Intervention de la République française 

75e AGNU – 6e Commission 

Point 178 - Octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale des Nations 

unies à la Confédération syndicale internationale 

 

Monsieur le Président, 

JΩai lΩhonneur de mΩeȄprimer au nom de lΩAllemagneΣ de la Turquie et de la FranceΣ pour Ǿous 

présenter notre demande de report à la 76e session du projet de résolution relative à lΩoctroi du 

statut dΩobserǾateur auprès de lΩAssemblée générale à la Confédération sȅndicale internationale. 

Cette demande est tout-à-fait complémentaire de la demande similaire concernant lΩOrganisation 

internationale des employeurs, présentée par la délégation allemande. 

Comme nos trois délégations ont déjà eu lΩoccasion de le souligner lors des sessions précédentes, 

lΩeȄpertise de la Confédération sȅndicale internationale sur le monde du traǾailΣ reconnue par tousΣ 

apporterait une plus-Ǿalue significatiǾe auȄ traǾauȄ de lΩAssemblée généraleΦ Comme obserǾateurΣ la 

Confédération syndicale internationale aiderait à intégrer les objectifs de croissance économique 

soutenueΣ de plein emploi productif et de traǾail décent à lΩensemble des traǾauȄ de lΩAssembléeΦ 

Elle garantirait une meilleure prise en compte de la voix des travailleurs sur de nombreux sujets 

dΩimportanceΦ 

 La Confédération syndicale internationale, à son niveau et en sa capacité, est pleinement engagée 

en faǾeur de lΩatteinte des buts des Nations UniesΦ En particulierΣ elle est actiǾement impliquée dans 

la mise en œuǾreΣ la promotion et le suiǾi du Programme de déǾeloppement durable à lΩhoriȊon нлол 

et des objectifs de déǾeloppement durableΣ à lΩélaboration desquels elle a contribuéΦ   

En outreΣ à lΩheure où lΩONU cherche à élargir ses partenariatsΣ la Confédération sȅndicale 

internationale, qui 


